Dispositif Sport-études                                
Informations 
Le dispositif sport études nouvellement nommé concerne des élèves d’un niveau sportif reconnu dans leur discipline (a minima niveau régional confirmé) et qui souhaitent bénéficier d’une scolarité adaptée. Leur fort potentiel sportif devra être reconnu par le Président de ligue, le CTS ou le comité régional.

Cette structure se donne pour objectif de concilier pratiques physiques sportives et scolarité, en facilitant le parcours scolaire et sportif de l’élève en seconde, première et terminale.

Une attention particulière sera mise en place concernant le suivi personnalisé du sportif ainsi que la relation avec la famille et les clubs.
L’organisation pédagogique 

 L’organisation pédagogique prévoit, dans la mesure du possible, la mise en place de conditions personnalisées du parcours de formation. 

        Le déroulement des études est organisé en tenant compte des fortes contraintes d’entraînement et de participation aux compétitions : 
        -    Les absences liées aux périodes de stages et compétitions, 

· les temps forts des compétitions mais aussi de pré-compétitions…sont à prendre en compte pour envisager l’adaptation des emplois du temps, 

· les aménagements hebdomadaires, les regroupements d’heures d’enseignement,  le tutorat et soutien, 

Cette démarche professionnelle ouverte, faite de compréhension et d’intérêt pour le projet sportif de l’élève, implique pour ce dernier le plus grand respect de certaines règles (ponctualité, attitude, respect des échéances de travail).  
Les conditions d’admission dans le dispositif sport-études :

- la commission d’établissement se réunira au lycée pour définir la liste des élèves potentiellement retenus.
- les critères d’admission sont les suivants : niveau sportif dans la discipline, dossier scolaire, compétences et projet sportifs, motivation et souhait d’intégrer les programmes d’accession au haut niveau.

     - les avis de la commission d’établissement sont proposés à la commission académique, qui statuera définitivement sur l’admission des élèves (en fonction du nombre de place disponible). La décision d’affectation sera transmise par écrit à chaque candidat. Elle est soumise à plusieurs conditions :

*avoir souscrit aux différentes procédures d’orientation et être orienté dans la classe souhaitée (décision du conseil de classe du 3° trimestre de l’année en cours)

          *avoir validé son niveau sportif
Les dossiers de candidature sont à télécharger sur le site du Lycée Jean Michel ou à retirer au secrétariat.

Les dossiers seront à renvoyer impérativement avant le 7 mai 2026
Contact pour informations supplémentaires : stephane.paris@ac-besancon.fr
